
 

 QUAND LES TALENTS 
GRANDISSENT, 
LES COLLECTIVITES 
PROGRESSENT 

DEVENEZ JARDINIER OU 
JARDINIERE EN COLLECTIVITE 
TERRITORIALE 
 Un métier au contact de la nature  

 Qui répond à une forte demande 
des collectivités 

 Pour contribuer à la qualité de vie 
dans nos villes  

Le CFA des métiers territoriaux du CNFPT vous 
propose de préparer le Brevet Professionnel 
Agricole Travaux des aménagements 
paysagers grâce à une formation en 
apprentissage gratuite et rémunérée, organisée 
en partenariat avec l’Ecole Du Breuil. 

COORDONNEES  
CFA DES METIERS TERRITORIAUX DU CNFPT 

ÎLE-DE-FRANCE 
165 rue Jean-Jacques ROUSSEAU - Technopolis 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX   

 
 
 
 
 
 
 
 

Tél. : 01 46 48 46 30 - secretariat.cfa@cnfpt.fr-www.cnfpt.fr 
 

REJOIGNEZ LE CFA DES METIERS TERRITORIAUX 
DU CNFPT ÎLE-DE-FRANCE POUR : 

 participer à la création et à l’entretien des parcs et 
jardins; 

 contribuer à la préservation de l’environnement et de la 
biodiversité,  

 promouvoir le développement durable auprès des 
habitants, des enfants des crèches et des écoles, 

 favoriser la participation des citoyens à l’aménagement 
d’espaces verts publics et partagés.  

CONDITIONS 

D’INSCRIPTION   
Etre âgé de 16 à 30 ans 
et motivé par le métier de 
jardinier et le service public 

CALENDRIER DE LA 

FORMATION  
Inscriptions : 
janvier à septembre 2019 
Formation : 

septembre 2019 à juin 2021.  

mailto:secretariat.cfa@cnfpt.fr
http://www.cnfpt.fr/


 
 

 
AVEC LE CFA DES METIERS TERRITORIAUX DU CNFPT, VOUS BENEFICIEZ   : 

 d’un service de placement en collectivité et du suivi de votre candidature jusqu’à la signature de votre  
contrat d’apprentissage 

 d’un dispositif d’accompagnement pour découvrir le métier et rencontrer votre collectivité d’accueil 

 de l’accompagnement d’un professionnel qualifié et formé qui exerce votre futur métier en collectivité 

 d’une présentation des possibilités d’évolution de carrière qu’offre la Fonction Publique Territoriale 

 d’une préparation au concours d’accès au cadre d’emploi à l’issue de votre diplôme. 
 

POUR VOUS INSCRIRE AU CFA, IL FAUT :  

 être âgé-e de 16 à 30 ans, 

 être motivé-e par l’exercice de ce métier et vouloir travailler dans le service public, 
 

CALENDRIER D’INSCRIPTION ET DE FORMATION 
Les dossiers d’inscription sont téléchargeables sur www.cnfpt.fr 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le CFA organise un parcours d’inscription et de découverte du métier pour :  

 vous proposer une approche concrète du métier de jardinier territorial : visite de jardins et échanges avec des 
professionnels en activité, réalisation d’enquêtes métier,… 

 vous permettre de valoriser votre candidature et signer rapidement un contrat d’apprentissage, 

Un entretien oral, conduit par des formateurs et des professionnels, est prévu à la fin de ce parcours pour vous  
permettre de présenter  votre  motivation pour ce métier, le service public  et la formation en apprentissage. 
 

LIEUX DE FORMATION 

La formation se déroulera à l’Ecole Du Breuil, Route de la 
Ferme, 75012 Paris 
Moyens d’accès : 
 Métro ligne 1 station Château de Vincennes,  

puis bus 112 jusqu'à l'arrêt Carrefour de Beauté.  
 RER A Boissy-Saint-Léger station Joinville-le-Pont 

 
 
 
 

CFA DES METIERS TERRITORIAUX DU CNFPT Île-De-France 
165, RUE JEAN-JACQUES ROUSSEAU  - TECHNOPOLIS 
92130  ISSY-LES-MOULINEAUX  - Tél. : 01 46 48 46 30 

http://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agentes/developper-competences-vos-agentes/cfa-metiers-territoriaux/savoir-cfa-resultats-acces-aux-infos-jeunes-aux-infos-employeurs-territoriaux/premiere-couronne-ile-france

